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Tous et toutes en grève

à La Poste

le 29 Janvier 2009


Les Fédérations CGT, SUD, CFDT, FO et CFTC de La Poste ont annoncé, dans un texte rendu public le 23 décembre dernier, leur décision d’appeler l’ensemble des Postières et des Postiers à agir par la grève et à participer nombreux aux manifestations du 29 janvier :
· contre la privatisation de La Poste

· pour le développement du service public postal

· pour les revendications

Elles se retrouvent ainsi pleinement dans l’appel des Organisations Syndicales CGT, CFDT, CFE-CGC, CFTC, FO, FSU, SOLIDAIRES, UNSA à faire du 29 janvier 2009 une journée nationale de grèves et manifestations interprofessionnelles dans tout le pays pour :

· défendre l’emploi privé et public, 

· lutter contre la précarité et les déréglementations économiques et sociales ;

· exiger des politiques de rémunérations qui assurent le maintien du pouvoir d’achat des salariés, des chômeurs et des retraités et réduisent les inégalités ;

· défendre le cadre collectif et solidaire de la protection sociale ;

· des services publics de qualité qui assurent en particulier tout leur rôle de réponse aux besoins sociaux et de solidarité.

Concernant La Poste, les fédérations syndicales estiment que :

"l’annonce officielle par le président de la République le 19 décembre 2008, du changement de statut de l’entreprise La Poste en société anonyme et l’ouverture de son capital ne fait que confirmer la volonté du gouvernement de privatiser La Poste et de la livrer progressivement aux marchés financiers.
Le 29 janvier elles entendent, avec tous les postiers, s’opposer au projet gouvernemental et réaffirmer leur refus de la privatisation de La Poste et leur exigence d’un véritable service public postal moderne et rénové assurant l’avenir de La Poste et de ses personnels".

Les postières et les postiers ont toutes les raisons d’agir avec l’ensemble des salariés le 29 janvier

A la Poste comme dans les autres entreprises, les directions saisissent le prétexte de la crise pour programmer de nouvelles aggravations de la situation des personnels au travers des réorganisations incessantes. et des suppressions d’emplois.

Le plan d’économies annoncé à La Poste pour 2009 est ainsi en rupture totale avec le développement et l’avenir du Service Public Postal déjà malmené.

Surmonter la crise implique des mesures urgentes d’une autre nature pour être au service de l’emploi, des rémunérations et du développement de services publics de qualité qui répondent aux besoins sociaux et de solidarité.

C’est ce à quoi Sarkozy veut tourner le dos en annonçant sa volonté de transformer La Poste en société anonyme et d’ouvrir son capital. 

Le Président prévoit ainsi de présenter, avant l’été 2009, un projet de loi au parlement pour transformer dans le cadre de la 3ème directive postale, La Poste en société anonyme. Il annonce une augmentation du capital de 2,7 milliards d’€uros (1,5 de la CDC et 1,2 de l’Etat).

L’ouverture du capital à des investisseurs publics, c’est à court terme l’ouverture à des capitaux privés. C’est donc bien la privatisation et le démantèlement du service public postal

Une méthode inacceptable

La méthode employée, l’absence de transparence, de démocratie, la pratique du fait accompli indiquent, une fois de plus, le mépris et le manque de respect affichés à l’encontre de toutes celles et ceux qui s’opposent à la privatisation de La Poste.

La CGT n’a cessé de réaffirmer son opposition totale à toute forme de privatisation de La Poste.

A contrario, elle est porteuse de propositions alternatives contenues dans son mémorandum intitulé "Pour l’avenir du service public postal et des postiers".

L’heure est à la poursuite et à l’amplification de la mobilisation unitaire des postiers, des usagers, des élus pour faire en sorte qu'aucun projet de loi de changement de statut de La Poste et d'ouverture de son capital ne soit déposé à l'Assemblée Nationale.
Rien n'est fait, ni inéluctable. Il est possible d'inverser les choses et empêcher la privatisation de La Poste. C’est ce qu’il nous faut réussir en assurant le succès de la grève et des manifestations du 29 janvier 2009.

Le cap des 400 000 signatures de la pétition de la CGT doit être rapidement atteint et dépassé.

Nous invitons toutes les postières et tous les postiers qui ne l’ont pas encore fait à signer la pétition "Touche pas à ma Poste".

Ce 29 janvier à La Poste, en convergence avec tous les salariés, doit permettre :

· de donner un prolongement aux multiples initiatives d’actions,

· d’amplifier en particulier celles du 23 septembre et du 22 novembre 2008,

· d’exiger l’ouverture de véritables négociations sur toutes les revendications,

Toutes et tous en grève et dans les manifestations le 29 janvier 2009

Montreuil, le 6 janvier 2009
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Les propositions de la CGT formulées dans son mémorandum disponible sur: � HYPERLINK "http://www.cgt-fapt.fr" ��www.cgt-fapt.fr� reposent sur 5 axes :


L’appropriation publique des activités postales : dont le socle serait, la démocratisation, des droits nouveaux pour les postiers et leurs organisations syndicales et un aménagement équilibré, solidaire et cohérent du territoire.


L’unité et la complémentarité de ses réseaux : dont elle dispose aujourd’hui, qui couvre l’ensemble du territoire et des activités de courrier, colis et financières et qui permet une mutualisation des coûts et une plus grande efficacité.


Un engagement pour le personnel : développer l’emploi, le revaloriser avec des garanties collectives améliorées.


Un développement des coopérations : au niveau national entre entreprises publiques, entre les postes européennes, qui contribuerait à la construction d’une Europe sociale.


Le financement : faisant la démonstration que rien n’oblige à l’ouverture de son capital ; montrant le danger qu’elle engendrerait dans cette période particulière et développant la proposition de la CGT d’un pôle financier public en complémentarité avec celle de fonds régionaux pour l’emploi et le développement solidaire des territoires.








